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mais celle du domicile des parties qui doit détermi-
ner la validité ou invalidité du mariage fait à Cham-
plain, (1) et que d'après les lois du Bas-Canada tel
mariage était sans valeur quant aux effets civils (2>.

L'intimé soutenait de son côté que le mariage cé-
lébré à Champlain avait tous ses effets en Canada,

comme s'il eût été contracté par des domiciliés du
lieu ; (3) que le tuteur ne pouvait, par sa presence
au contrat de mariage, lui donner une validité qu'il
n'avait pas ; (4) Que les époux ne pouvaient opposer
la nullité du premier mariage célébré à Champlain
(5); et qu'ils auraient dû obtenir préalablement un
jugement mettant ce premier mariage au néant (6).

AYLWIN, Jige, dissentiente #-Lappelante en cette
cause, mineure de 17-ans, et sous la puissance de
'intimé, qui était à narié à la mère de Pappelante,

s'échappe du domicile de. son tuteur, passe la ligne,
et fait avec lappelant la cérémonie du mariage, puis
tous deux reviennent en Canada. Un mois après,
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